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D. Ainsi lorsque vous parliez a cette époque, dans les derniers jours de septembre et 
dans les pr~miers jours d'octobre, de vos intentions de rnettre l'armée en route,_ il ,n'entr~it . 
pas dans votre esprit que ce mouvement rencontrerait des ohstacles de la part de 1 ennem1? 

R. Si, monsieur le président. 
D. N'avez-vous jamais ríen su des négociations engagées /.t Fcrrieres? . 
R. Non, monsieur le président; nous avons connu le voyage de M. Jules Favre; ~a1s, 

qúant aux détails de ce voyage, je ne me rappelle pas en avoir eu connaissance .. 
D. En somme, \'ous aviez les indications de tentativcs faites sous des formes d1verses de 

négociations dont la paix aurait pu étre la conséquence. Vous ne dev~ez pas ignorer q~e I_e 
plus sur 1noyen el'assurer les négociations était ele prolonger la rés1~tance et que c était 
aussi le mayen le plus sur ele les faire réussir. Vous deviez done agir dans cette pepséc, 
car c'est pour cela qu'on recommande l'audace et la plus grande ténacité aux: commandants 

de place. · . . . 
R. Le général Coffinieres prenait toutes les dispositions nécessa1res et en conformité du 

réglement. J'ai aussi donné des ordres. . . . 
D. Qui, il y a eu des combats partiels ; mais y a-t-il eu des démonstrat10ns assez _s1gm~-

catives et dénotant une assez grande vigueur pour faire voir ce dont l'armée du Rhm était 

encare capable? . . 
R. n m'était difficile de faire des actions décisives. Les Allemands perdaient-Ils cent 

hommes? cela leur était ip.différent; ils en recevaient le double le lendemain. Mais, pour nous, 
les pertes étaient bien plus graves, et je devais mériager mes troupes, conformément, du 
reste, aux réglements. Si la paix avait été faite, la France aurait eu, grace it moi, une 

excellente armée ( i ). . . . 
D. Mais l'inaction dans laquelle vous teniez votre armée devait nmre aux négoc1at10ns. 

Vous deviez penser, ce me semble, que le plus ferme -Qppui d'une négociation n'est pas 

l'inaction, mais l'énergie. 
R. Je ne pouvais agir autrement. Je ne savais pas ~u'on négociait. 
D. Vous-méme, vous vous prépariez a négocier. . 
R. Qui; mais si, a la veille de négociei:, .j 'a vais perdu dans u~ grand combat un t1ers ou 

un quart de mon armée, le résultat eut été plus grave. . 
D. Quand on considere les combats livrés autour de Metz, avec l'armée dont vous d1spo-

siez 011 se demande si vous a vez bien fait tout ce qui pouvait étre accompli ou tenté (2). 
' 

(1) < Le gouverneur d'une place de guerre ne doi~ jamais donner pour excuse de sa. capitulation qu'il 

veut conserver les troupes du roi. :B (Maréchal de V 1llars.) . , , 
('&) Nous relevons dans le livre meme du maréchal (l'Armée du Rhin) le tablean des pertes eprouvees 

du 18 aot'l.t au 28 octobre : 
31 aot'l.t, 1•' septembre. - Bataille de ?ainte..B:.ube. • • • • , • • • • • · • · · • 
22 septembre. - Opération sur Lauvalher . . : . • • • • • • • • · • • • · · · · · · 
23 septembre. - Opérations sur V any et Th1eulles . • • • • • • • , • • • • • · • 
27 septembre. - Opération sur Merey, Peltre et Ladonchamps .. • • • • • • · • 
1er octobre. - Opération sur Lessy .. . . . : . : • • • · · · · · · · : · · · · · · · 
2 octobre. - Prise de Ladonchamps et opera~1on sur le chalet Billaudel. . • • 
6 octobre. - Attaque de Lessy par les Pruss1e~s. • • • · · · · • • · · · · · · · 
7 octobre. - Combat des Tapes, Bellevue et Samt-Remy. • • · • • • • · · · · · 

3,547 
35 
71 

383 
78 
96 
7 

1,257 

5,474 

5 474 hommes hors· de combaten plu~ de deux mois et l~ seule bataille de Rézonville (16 aoüt) nou~ 
) 

nvait coO.té 16,954 soldats t 
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R. U fallait donner le temps nécessaire pour l'organisation des armées a l'intél'ieur; je ne 
pouv~is rien entreprendrc qui aurait pu compromcttre la situation. 

D. Le 29 septembre i870, n'avez-vous pas rei;u un télégrammc au sujet de l'acceptation 
des conditions proposées par M. Régnicr, a la suite duquel vous avez répondu au gé:néral de 
Stiehle? L'original de cette lettre esta Berlín, et vous en avez inséré les termes dans votre 
ouvrage ayant pour titre : l'Armée duRhin. Quelles explications donniez-vous au sujet d'une 
capitulation? Comment l' entendiez-vous? 

R. J'ai répondu que la seule capitulation acceptable serait une capitulation avec les hon
neurs de la guerre. Mon but était de sortir. 

D. Votre but était de sortir; mais apres? Les honneurs de la guerre sont une expression 
qui n'a été définie nulle part, mais on sait que ce sont certaines concessions honorables qui 
n'impliquent pas toutefois la conservation des armes. 
, H. Mon principal but était d'avoir des nouvelles du général Bourbaki pour savoir ensuite 
ce qu'il y aurait a faire. 

D. Vous ne doutiez pas que la pensée de M. de Bismarck fut « la reddition de l'armée qui 
se trouvait dans Metz >i . Ce sont les propres mots dont s'est servi M. de Bismarck dans sa 
dépeche. Lorsque vous avez répondu a cette dépeche, n'avcz-vous pas été frappó de ce qu'il 
y avait de grave a entretenir ces relations? 

R. Je n'ai pas songé a ce qu'il pourrait y avoir de grave. C'est un piége que je tendais a 
l'enm,mi, et une fois que j'uurais été dehors, j 'aurais pu agir d'une tout autre maniere. 

D. Les termes de votre lettre s'appliquaient a une capitulation avec les honneurs de 
la guerre. Vous ne pouviez alors songer a sortir avec i20,000 combattants, et vous ne 
pomiez croire que ce fussent les seules conditiops qui vous auraient été imposées comme le 
prix de la capiLulation de Metz. Vous tendiez un piége, dites-vous? Je l'admets. Votre but 
était alors de fairc une convention ?'Vous croyiez done avoir le droit de traiter avec l'enncmi? 

R. ,Je me suis toujours cru le drnit d'etre utile a mon pays, comme je l'entendais, dans le 
moment surtout ou je pouvais cornpter avec ma conscience, car il n'y avait plus de gouver
nement légal (i ). 

D. Ainsi, comme chef d'armée, vous vous considériez comme ayant le droit de faire une 
conveution militaire? 

R. Les situations étaient changée~; il n'y avait plus de gouvernement; j'étais rnon 
propre gouvernement; je n'étais, je le répete, dirigé par personne, je n'avais plus a obéir · 
qu'a ma conscience. · 

D. Vous ne pensiez pas que votre situation millitaire vous obligeait a respecter les regle
ments militaires? 

R. Muis l'ernpire était tombé, rien de légal n'existait plus. 
D. La France existait toujours. Pensiez-vous qu'avec uue convention militaire vous 

auriez obtcnu la neutralisation d'un nombre égal d'enncmis a celui de yotre armée? 

_(1) « 11 faut poser en principe qt1'u11 commahdant de place assiégée ne doit faire aucune espece d~ 
rmsonnemcnt étrangcr a ce dont il est chan:ré; qu'il doit se regarder comme isolé de tout qu'il doit enfiu , . d' ~ , 11 avo~r autre idée que de défendre sa place, avec tort otl 1'aison, jusqu'a la dernierc minute, conformé-
meut a ce que p · t ¡ d . L · 1 • rescnven es or onnauces de ou1s XIV et I c1rnmple des braves gens. (Nnpoleon 0o1'res• 
11011da11ce 15889,) ' 
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R. C'e:;t probable. 
D. Mais avez-vous son_gé que cette armée comprenaitles derniers-cadres restants? . 

R. Qui; mais ces cadres étaient fort ébranlés. · · · 
D. En tout cas, Hs valaient mieux ·que des· cadres improvisés. Encore une fois, quel$ 

pouvaient ~tre ~es termes da_ cette convention? N'avez-vous pas dit a Régnier que vous 
demandiez a sortir avec les honneurs de la guerre, sauf a vous retirer ensuite rnr un terrain 

neutre? · · 
R. Mes souvenirs sur ce point ne sont pas précis; mais j'ai dft ·parler dans ce sens. En 

outre, j'attendais des iústructions de la régence . . · 
. D. Vos conversations avec Régnier indiquaient que votre armée pre~drait une position 

ncutre? · 
R. Nous n'avions pas neutralisé l'armée de maniere a permettre a l'ennemi de disposer '-

de toutes ses forces pour tomber sur nos camarades; je n'ai pas compris· runsi la neutra-

lisation. 
D. Vous avez dita Régnicr: << Si nous sortons avec armes et bagages, nous maintiendrons 

l'ordrc a. l'intérieur, et nous ferons ~especter les clauses de la convention. » Des lors que Ré
gnicr pouvait transmettre vos paroles, ne devait-ón pas en condure que votre armée pouvait · 
etrc opposée a une armée fran<¡aise qui aurait des idées autres que celles de la convention? 

N'auriez-vous pas combattu cette armée? 
R. Jamais de la vie nous n'aurions fait une chose pareille. n: Mais ne deviez-vous pas pr~v?i(que_l'~nnemi pourraiten tirer cette conclusion? 

R. Un armistice général était soús-entendu dans ma pensée. 
D. Ce sous-entendu est possible dans votre pensée; mais l'ennemi aurait-il ténu grand 

compte de ce sous-entendu? 
R. Je ne prcnais pas M. Régniér au sérieux . 

. D. A vez-vous réíléchi h la na tute cÍes engageinents que vous- a vez peut-etre pris trop faci-
l_ement? Vous eles-vous -demandé júsqu'ou ces engagements pou\>aient vous conduire? 

R. Je n'avais qu'un but, c'était de savoir' si'le gouvérnément de la régcnce pouvait traiter 
avec l_e gouverncment allcmancl. Je n\wais pus, quant u moi, la moindrc· envic. de traiter 
pcrsonnellement. Je vouJais savoir quel était le résultat de la mission du général nourbaki. 

D. En prenant cet cngagement, qui 'résultait de la convC1ition dont vous scmblez parlcr, 
. 1i:avez-vous. pas réíléchi qu'il était pos:;ibtc de croire que yotrc admirable armée serait con

trainte par l'ennemi a lútter contre les armécs improvisées qui n'auraient pas accepté cette 
convention? C'est la guerre civile. Je .c.omprends tres-bien que vous repoussiez cette éven
tualité; mais elle pou,,ait se produfre. Vous ·disiez que les intérets de la société étaient atta
chés a la conservation de votre arméc. C'.était .la un' intéret ~•ordre commun a toulc 
l'Europe.. C'était meme pour la Prusse une_garantie. Ne craignicz-vous pas que l'éventualité 

que vous r.epoussiez ne fut comptise ainsi par l'ennemi? 
R.' Non, je comptais sur un armistice général: telle a toujours été ma pensée. J'ai été 

tres-loyal dans mes démarches, qui avaient, avant tout, pour but d'arreter la guerre. 
D. Telle était votre pen.sée, · dite~-vo~s; mais je suis obligó de m'en tenir aux termes 

memes des documents. 
La séance est suspendue per,daát vingt minutes. 
D. Vous n'avez parlé a vos chefs de corps ni du VO'yage de Régnier, ni du départ du 

1 

: 1 
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l / 1 .' t / J 
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génóral Bourbaki, ni de \'OS pourparlers .avcc l'enncmi. lis ne vous auraient pas proposé de 
négociations s'ib; a,aient su que des propositions dans le méme sens aYtlient déja été 

repoussées ? 
R. lis éta.ient au couraut de ce qui s'était passé a.vec Régnier; ils connaissaient aussi le 

départ du général Uourba.ki_; il 11'y :wait rien cu, du reste, de sérieux avec Hégnier, il n'y 
avait eu que des pourparlers au sujet <l'une comention militaire. Le général Frossard, par 
exemple, était parfaitement au courant de l'arrivée de Régnier et du général Bourbaki. 

D. Je ne dis pas le contmire. Cependant, si rns lieutenants ayaient été parfaitement ren
seignés, ils a.uraient su qu'il n'y arnit plus de chance d'une comention. Si yous ne pomicz 
plus compter sur une convention militaire, pourquoi ne l'avoir pas dit? 

H. Comme je n'a\'ais rien fait d'officiel, je n'ai pas Youlu leur di re que j'a, ais échoué. 
D. Le lendemain, vous avez publié dans les journaux de Metz un communiqué qui 

disait: << Quoi qu'il arrive, nous ne devous nous inspirer que d'un sentiment; l'amour du 
pays; n'avoir qu'uo but : la défense de la patrie; qu'un éri : Vive la Frunce 1 » Tous ,·o~ 
actes ont-ils été inspirés par des sentiments aussi honorables, ou un autre sentiment ne 

s'est-il pas mélé aux motifs qui yous ont fait agir? 
R. Dans tous mes actes, je ne me suis inspiré que de l'amour du pays, et je n'ai eu en 

yue que l'honneur de l'armée. 
D. Quand vous a,ez envoyé le général Boyer a Versailles, n'a\iez-vous pasen vue une 

convention poli tique plutót que milita.ir~? 
H. Oh! non. 
D. Vous avez e:cpédié le général Boyer a Versailles et vous lui a.vez donné de · instruc-

tions ( l ). Ne tromez-vous pas que ces instructions étaient en désa.ccord avec les résolution$ 

de yotre consail de guerre, dont je rappelle le texte? 

<< 11 est done convenu et arrété : 

<< i º Que l'on tiendra sous Metz le plus longtemps possible; 

(1) Yoici quelles étaient ces instructions, que nous transcrivons d'aprés le livre meme du mnréchal 

Bazaine. 
« Au moment ou la société est mcnacée par l'attitude d'un parti violent, et dont les tendanc:es ne snnraient 

ahoutir a une solution que cherchent les bons esprits, le maréchal commandnntl'armée dn ;Rhin, s'inspi
nmt du désir qu'it a de s:i.uver son pays, et dll le sanver de ses propres excés, intcrroge sa consc:ienre et se 
demande si l'armée placée sous ses ordres n'est pns destinée iL devenir le palladium de la so<:iHé. 

« La qnestiou militaire est jugée; les nrrnées allcmandes sont victorieuses, et S. M. le roi de Prus8e ne 
snurait attacher un grand prix au stérile triomphc qu'il obtiendraiL en dissolvant la senle force qui puisse 
mattriser nujourd'hui l'nnarchie dans notre mnlhcurcux pays, et assurcr a la France et a l'Europc no calme, 
devenu si nécessaire apres les violentes commotions qui vicnnent de les ngiter. 

« llintervention <l'une armée étrnngerc, mrme victoricuse, dnns les affoires d' un pays aussi impression
nable que la Francc, daos nne cnpitnle aussi nerveuse que Paris, pourrait manquer le but, surexciter ontre 

mesure les esprits, et nmener des malheurs incalcnlnbles. 
« L'action cl'uue nrmée fran~aise cncore toutc constituée, ayant bon moral, et qui, npres avoir loynle-

ment comballu l'nrmée nllcmande, a la conscicnee d'avoir su conquérir l'estime ele ses ndversaires, péseralt 
d'un poids immcnse daos les circc,nstnnccs actuclles. Elle rétablirnit l'ordre et protégernit la société, dont 
les intérets sont commnns avcc ctux de l'Europe. Elle donnerait a la Prusse, par l'effet de cette roeme 
action, une garnntie des gages qu'elle pourrait avoir a réclnmer dans le ¡)l'éscnt, et cnfin elle contri
buernit a l'avénement d'un pou,·oir régnlier et légnl avec Jeque! lrs relnticns ele toute nntnre p011rrnient 

etre reprises saos secousses et nnturellemrnt. )J 
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« 2• Que l'on ne fera pas d'opérations autour de la place, le but a atteindre étant pres

que improbable; 
<< 3º Que ~es po~rparlers seront engagés avec l'ennemi dans un délai qui ne dépassera pas 

quarnnte-hmt heures, afin de conclure une convcntion mifüaire honorable et accepta.ble 

pour tous; 
<< 4.º Que, da.ns le cas ou I'ennemi voudrait imposer des conditions incompatibles avec 

notre honneur et le sentiment du devoir militaire, on tentera de se frayer un pa sage les 

armes a la main. n 
Le général Boyer ne vous a.-t-il pas dit, apres son premier voya.ge, que l'autorité alle-

mande ne voulait accorder que les conditions de Sedan? 
R. Je ne me rappelle pas cela. 
D. 11 en déposera. 
R. 11 en aura probablement parlé au conseil. 
D. C'était un indice assez grave des dispositions de l'enncmi pour que yous en eussiez 

pris note. Le i 7 octobre, le _général Boyer était de retour a i\letz, il vous faisait connaitre la 
répon~e de i\1. de Bismarck. 1 'ennemi ne voulait traiter qu'avec le gouvernement de l'im
pératrice. En cons~quence, le 18, le conseil fut de nouveau réuni. Voici a queUcs conclusions 

il s'arréta : · 
, << En_ conséqnence,_ le général Boyer se rendra a Hastings, pour voir s'il est possible 

d obtemr une convent10n dans le sens indiqué plus haut, mais a la condition que nul traité 
ne devra étre signé ni convenu par le commanclant en chef de l'armée. 

• << 11 dev:a également exposer la situation de l'armée a l'impératrice, et s'il n'est point pos-
s1b~e d,'armer a la solution désira.ble, il sollicitera de Sa Majesté une lettre par laquelle elle 
déhe l armée de son serment a l'empereur et lui rend sa liberté d'action. ii 

Le général est partí pour Londres le i9. Qu'espériez-,ous de ce rnyagc? 
R. J'e~pér~is que l'impéra.trice obtiendrait des conditions plus faYOrablcs pour noh'e 

armée. C éta1t du reste également l'a,is du général Changarnier. 11 en déposera . 
. D. ~ous l'entendrons. Voici, d'aprcs le général Boyer, les conditions imposées par 1\1. de 

Bismarck: 
<< ·l º Affirmcr la fidélité de l'armée du Rhin au gouverñement de la régente; 

,. u ~º P~O\oquer de l'armée une manifestation témoignant qu'elle était décidée a suivre 
l 1mperatr1ce; 

<< 3º O?ten_ir de l'impératrice la signature des prélirninaires de pah:. n 
. Celan a,a1t aucune relation avec les résolutions du conseil qui ont du dicter ,os instruc4 

tions données au général Bo~·er. 
R. ~ous n'aüons pas tl affümer le gouvernement de la régence · notre serment restait 

ntact. ' 
, D. ~oit; ~~s je ré~cte qu'.apres les déclarations de l\I. de Bisma.rckJ ,ous ne pouviez pas 

e pérei, que I nnpératnce obt1endrnit de l'ennemi une comcntion militaire. 
R. ~ous l'e périons. 

,. ~- Soit; mais a cóté ele cet cspoir, qui ne pou,ait étre que bien faible n'a,ieMous püs 
1 idee de dcm d , l' · · ' an er a unpératnce de relcver l'armée de son serment de fidélité ? 

H. C'était un sentimcnt d'honncur de notre part. . 
D. Le serment Yerba], le serment militaire a,a.it cessé d'étre demandé clepuis i8481 De-
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puis 4 851, les officiers signaient une formule de serment écrile. L'obéissance aux lois n'était 
pas spécialement mentionnée; mais elle était implicitement comprise dans ces rnots : <( Je 

jure obéissance a la constitution .... n 
R. <( Et fidélité a l'empereur. >> 

D. J'allais le dire. Eh bien, monsieur le maréchal, daos la situalion ou , ous éticz, lorsquc 
, ous pcnsiez a ,ous fairc rclcver de votre sermcnt de fidétilé a l'empcrcur, , ous , ou trou~ 
, iez ,m rapport ayee un autre gouverncment; ne pensiez-rnus pas que vous étiez ten u d'ob-

sen cr le lois de l'État et de les faire obser\'Cr? 
R. Je les aura is foit obse1·ver. Je n'aurais rien fait sans consultor le pays, ce n'ótait qu'un 

commencement de négociations. 
D. Avez-vous mesuré toute l'élenduc de la responsabilité que vous a sumiez? 
n. Monsieur le président, je croyais, en ngissant ainsi, etre plus utile a mon pays. Ce 

que j' ai fait, je l'ai fait consciencieusement et loyalement. La situation était changée, mais 
jamais je n'aurais pris sur moi d'agir mnsi sous un gouvernement régulier. 

D. A pres le rctonr du gériéro.l Boyer, je \'0us demanderai s'il vous était resté une lueur 
d'espoir d'obtenir du gouvernement allemand des conditions moins rigourcuses que cellcs 

qui scmblaient d'abord indiquées ? 
n. Le général Boyer avait la forme comiction qu'on pouvail lraitcr de la paix. 
D. lgnoricz-,·ous la ·réserve _imposéc par les rcglements en maticre de rapporls a, ec 

l'ennemi? 
n. A une situation exceptionnelle on ne saurait appliqucr les regles ordinaires. 
D. Muis ne pensez-vous pas qu'en tout temps la stricle exécution des lois et des reglc-

ments soit la meilleure ligne de conduile a suivre? 
R. Sans-doute; muis le pays était en insurrection et la situation avait un carnclcre extra-

ordinaire. 
D. Le serment a la constitution n'impliquait-il pas la stricte obéisimncc aux luis, sans 

pr.éjudice de ,otre serment a l'ernpereur? Considér('z-,ous d'ailleurs qu'un nrticle quel
conquc de la constitution de l'empi re donnat a un général d'arrnée le d roit, le pom oir 
d'engager la négociation ébauchée avcc Hégnier, et don t les termc5 se sont t1·ouvós posés 

dans une lettrc destinéc a passer sous les yeux de )1. de Bismarck? 
H.. Je ne le croyais pn.s. La prcme, c'est que nous ne \Oulions capituler qu'aprcs a,oir 

épuisé notrc dernier morceau de pain. 
la séwzce est suspendue. 

AUDlENCE DU 18 OCTOBRE. 

Le président, avant de reprendre l'inlerroga.to:re, fait donner lecture d'un billet du gé

néral Boyer et d'une lettrc de M. de Bismarck: 
Yoici d'abord Je billet du général Boyer: 
<( L'impératrice, que j 'ai we, fera les plus grand' e[orts en fa veur de l'urmée de Metz, qui 

est l'objet de sa profonde sollicitude et de ses préoccupations constantes. >> 

Suit la lettre dé M. de Bismarck: 
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<( Je dois cependant yous foire observer, monsieur le maréchal, '}ue, depuis mon cntrevue 
avcc M. le gén~ral Boycr, aucun.e ~es garanties que je lui a vais désignécs comme indispen
sables avant d entrer en négoc1at1ons avec la régence impériale n'a été réali ée et ue 

1, . d I d l' ' ' q avemr e a cause e cmpereur n étant nullement as urée par l'attitude de la nation et de 
l'armée fr~ncais~, il cst impossible au roi de se pr~ter a des négociations dont Sa Majesté 
seu~e aura,t a fa1re acccpter les rés~ltats a la nation francaisc. Les propositions qui nous 
arnvent de Londres sont, _dan~ la s1tu~tion actuelle, absolument inacceptables, et je coii
state, a mon regret, qu_e Je n entrcvo1s plus aucune chance d'arrirnr a un résultat par des 

négociations politiques, 
(( BJSMARCIL ll 

Ces deux picces furent transmises au maréchal Bazaine pa1· l'entremLe du prince 

Frédéric-Charlcs. 
M. LE PnÉsrnENT, Vous attendiez-vous a ce résultat? 
LE MARf:cuAL. Pas le moins du monde. 
D. Avez-yous, a ce moment, laissé circuler dans l'armée des nouvelles qui pouvaient 

a[aiblir son moral? 
R. Non. J'ai au contraire pris de nouvelles dispo itions pour l'armement des forls. 
D. Greffier, voulez-vous Jire la convcntion du 28 octohre. 
Le ~refficr, ~L A_lla, doonc lecture de celte déplorable convention, par laqtlelle l'arméc 

fran1¡a1se est pri:onmc~e de guerre, la place de ~Iclz rendue ayee tout le matériel qu'elle ren~ 
forme. Les offic1ers qm \'Oudront s'engager par écrit a ne pas servir contrc les arrnées alle
mandes resteront libres. Les officiers qui aimeronl micux ~trc prisonniel's de guerré 
pourront c?nservcr leur sabre et tous les efl'ets qui leur apparliennent, ele. 

Le prés1dent ordonne ensuitc la lecture d'une convention qui concernc les habitanls de 
M~tz : 1< Personnc ne sera_ in_quiété pour le concours qu'il aura prété a la défense de la place ; 
le:. P:rsonnes et les propriétés scront respectées; les notaircs et avoués conserrcron t Ieurs 
archives; les dépóts publics restel'Ont intacts, etc. ,i 

D._ Les réunions que ,·ous avcz tenues a,ec vos commandant.; de corps doivent ótrc la 
conscq~ence de cette ~onvention; nous allons ,oir quel licn clic pcut a\Qir a, ce ces réunions. 

Sur l .ordre du prés1dcnt, le greffier donne lccture du proccs-,erbal de la conférence du 
26 octobre, dans laquelle la capitulalion de l'armée et de la place a été décidée. 
. D. Pensez-rnus, monsieur le maréchal, que ce soit la un proccs-,erbal bien rócrulier ré-

d,gé comme l'ar~icle 259 du rcglement en prescrit minutieusement la forme ( 1)? 
0 

: 

H. Je ne sarn1s pas l'usage ultérieur qu'on devait faire de cette picce; j'ai considéré cela 
comme un proces-,erbal suffisant. 

D Vous ne po · é · l · d d r · uv1ez pas r umr e comité e é1ense a ce moment; mais au moins fallait-il 
obscner, pour la rédaction, la forme indiquéc par le rcglement. 

ll U ºd d · • • 11 ª1 e. e campa pr1s des notes, et c'est sur ces notes que le proccs-Yerbal publié par 
m01, a élé réd1gé. ' 

,. (l)'_Art. 259. (Décretdu 13 oclobre 1863) ..... « Quand tous (les commandants de troupes) sont réunis 
"e qui ne peut a o· ]' , · t· d , • • d ºf v ir 1eu qu en execu 1011 'un ordre ecrit du commandant supéricur, il y a conscil do 
~ cuse. Da~s ce _cas, un membrc du COIIJ!eil, désigné par lui, tient la plumc pour la rédaclion de chaque 

:eancc,_ ~t I mscnt au registre des délibérations, ou chacun des mcmbrcs du conseil pcut foirc consigner 
on opmion avec tous les développements qu'il juge utiles. Toas les mcmbrcs signeut au proces-vcrbal. > 
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D. Dans votre convention avee l'ennemi, mus considérez les drapeaux comme fai ·ant 

partie du matériel de l'armée. 
De.plus, l'article 4.. permet aux officiers qui s'engageront par écrit a ne pas combattre 

eontre la Prusse de se retirer dans leurs foyers. Il n'y a ríen ni dans le reglement ni dans 

les usages qui vous autorisi\t a cela (i). 
R. Cette disposition a passé inaperi;ue. 11 y a tres-peu d'officiers qui en aient profité; deux 

ou trois peut--0tre qui, pour des raisons de santé ou de famille, ont accepté le~ effets de 

cette clause. 
D. Vous auriez pu, non-seulement détruire le matériel, détruire les armes, mais abatt1·r 

le:; remparts de la place avant de la livrer, avant de signer la comention. 
R. En entamant les négociations, je ne le pomais plus. 
D. Mais, alors,'avant de les entamer, puisque vous prévoyiez depuis longtemps la cata~ 

strophe ... 
R. Quant a la question de détmirc ces remparts, j'en ai causé. avec le général Coffioieres; 

mais nous n'en avons pas été d'a,is. Ce n'e-0.t pas été lopl. Puis l'ennemi aurait pu se 

,enger d'une autre maniere. 
D. Mais avant de traiter, cela ne_pomait-il pas se faire? Et d'ailleurs, quelles rigueurs 

plus grandes pouviez-vous attendre de l'ennemi? 
R. Je ne vois ríen daos le reglement qui m'obligeat a détruire les remparls ; d'ailleurs, 

cela nécessitait beaucoup d'omrage. J'ai fait rechercher dans tous les omrages militaires, 
dans l'histoire des guerres, je n'ai tromé ni une prcscription ni un cxemple a ce sujet. Sous 
l'empire, pas un commandaot de place n'a détruit son matériel ou ses fortifications annt 

de se rendre (2). 

(1) Art. 256. (Décret du 13 octobre 1863 sur le scrvlce dans les places de guerre) ..... « Dnns la cnpitulation, 
il ne se sépnre jamais de ses officiers ni de ses troupes, et i1 partage leur sort, apres comme pendant le 
siége. Il s'occupe surtout du soin d'améliorer le sort du soldat et de stipuler, pour les blessés et les maladee, 

t outes les clauses d'exception et de faveur qu'il peut obtenir. » 
Les législations étrnngeres sont sur ce point plus rigoureuses que la nolre. L' art. 90 du Code militaire 

italien est ainsi con~u : « Scrn puni de mort le eommandant d'une armée ou d'un détacbement ou bien encore d'une place, d'un 
fo1t ou d'un poste militaire quelconque qui, dans le cns de capitulati<,n, séparera son sort ou celui des 

officiers de celui du sQ}dat. 
L'nrticlc 116 du Code espagnol porte.: 
« Tout officicr qui, fait rrisonnier de gucrre, obtiendra sa liberté en prenant le H'tche engagement de uc 

pas po1ter les armes e:mtre l'enncmi, sera renvoyé du scrvice. » 
(2) Le conseil d'enquete institué pour jugcr les capitulations a la suite de la guerre de 1870 a fixé sur 

ce point la jurisprudence en infligeant un blrune aux commnndants de place 11ui n'ont pns détruit leur 

matéricl avarit de capituler. Yoici l'un de ses arréts : 
A propos du commandant de )Iarsal, lo conseil, considérant qu'il n'a pas mis hors de service ses nom• 

brcuscs bouches a. fcu ni détruit ses munitions do gucrre et de bouche, qui, apres la capitulation, ont scrvi 

i1 l'ennemi pour faire le siége de plusieurs places frau~aiscs ...... 
~Iais s'il u'existait dans nos reglcments militaires antérieurs i1 1870 aucune prescription spéciale i1 ce 

sujct, le mnréchal Baznine so trompe lornqu'il parle du silence de nos auteurs militnires, et qu'il ajoutc 
que, dans l'histoire de nos guerrcs, il n'y a pas d'cxemple d'un commandnnt de place ayant détrutt HOD 

matériel et ses fortificationb. 
« A la dcrnicre extrémité, clit Villars, nn commandanl doit íairc snuter ses fortificntions. 1) 

« A Almeida, écrit M. Thiers daus son Jlistoire du Consulat et de l'Empire, le général Ilrenicr lit jcler 
toules les crutouches dans les puits, scier les a.ffilts, tirer a boulet sur les bouches des pieees pour les mcttrc 
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L'ennemi, en présence de cette destruction, aurait pu nous humilirr davantage, nous 

désarnier, par excmple. 
D. :Mai a,anl de capituler, vous pouviez bien détruire le matériel; ~·ous en aviez bien le 

temps. ~•auriez-vons pas pris des engagements antérieurs a la signature de la capitulation? 
R. Pas le moins du monde, monsieur le président; quels engagcments? Sij'eusse détruit 

le matériel et les remparts, la ville aurait été plus maltraitée. 
D. Croyez-vous qu'avec les idées modemes, elle eüt été soumise au pillage? 

R. C'est probable. 
D. l\lais les drapeaux, commcnt expliquez-vous qu'ils n 'aient pa été détruits? 
]~. C'est saus doute p~~ un mal~ntendu. Je n'avais pas besoin de donner des ordres par 

écr1t pour des choses qw mtéressment les chefs de corps aussi bien que moi. Cela était dans 
l~s ?écessités des circ~nstances _; tout 1~ monde aurait dü s'identifier ame moi pour une chose 
s1 1mpo.rta~te. Le_s aigles _a,·a1~nt déJa été détruites. :Ouant aux drapeaux, que l'ennemi 
réclama1t, Je croyais pouv01r lu1 répondre qu'ils avaient été brúlés. 

Le président ordonne la leeture de l'ordre donné par le maréchal de mettre les drapeaux 
dans l~urs étuis et de le· déposer al' Arsenal, ayee le matériel de l'armée, ajoutant que tous 

ces obJets seraient rendus a 13: paix. 
D. Monsieur le maréchal, je n'ai pas besoin de vous rappcler les idées que l'armée attache 

a. ses drapcaux. Celle que yous aviez l'honneur de commander n'en avait pas perdu un seul 
dans les combats qu'clle avait livrés autour de Metz. Ce gloriem emblcme de l'honneur et 
de la :·aleur militaires nedoitjamais toniber dans les mains de l'ennemi. Avez-,ous, dans Je 
conscil du 26, donné l'ordre de porter tous les drapeaux a !'Arsenal? 

R. Oui, j'ai donné cet ordre au général Soleille. 
D. Clairement, formellement? 
R. Oui, claircmcnt et distinctement. 

, ~· On entendra les témoignages relatifs a.ces faits. Comment se fait-il que ces drapeaux 
n aient pas été brúlés quand vous avez pressenti que tout était fini pour l'armée? 

R. Je pensais qu'il serait toujours temps. 
D. ~e pe~siez-,ous pas qu'il eüt miem ,alune pas attendre, au lieu de les emoyer comme 

maténcl a. l arsenal de l\Ietz? 
R. C'était pour é\iter crrtaines manifestations des oldats qui auraient pu avoir des 

conséqucnces f unes tes. 
D. Et vou · n'a,er. pas cru nécessaire de donner l'ordrr de les brüler? 

. R. ~on,_ monsicur le président, je considérais tout le monde comme intérrs ·é a cela et 
JC supposa1s qu'on le frrait. ' 

1
, D. L'ordrr qu~ Yous mez emoyé au colonrl de Gire)~ porte que les drapeaux déposés a 
Arsenal seront - t ·é · · • 

b 
. 11nen on s, a10s1 que le matértel. Cela n'annonce pas l'intention de les 

rOler. . 

. .. 
hc,rs de service et enfin J • ¡ f . 
(l

. ·t 
1 

,,. '. c 1nrge1 es ourneaux de mme. Il ne livra aux Anglnis qu'une place détruite Le 
l'P1 e e ellmgton fut ¡ · 1' . . . .. .. 

11 
.
1
. t 

1 
. grauc , 81 on souge comb1en il était souverninement désagréable et m~me 

nmi ian e e la1sser dét · 
S

' rutre sous ses yeux et presque dnns ses mains une place dont on était ¡ue· s do 
C'mparcr. J> 

Il n'était d'ailleurs pas b . l t . l . de gnerre . t d esom e e remon er 81 om. A Puebla, les Mexicains détruisircnt tout leur mntériel 
· ª' an e nous rendre la pla<'e, dont il leur était impossible de prolongcr la résii;tancc. 
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R. Ce n'est pas moi qui ai donné l'ordre. 
D. Cependant, il y a en téte : « Par ordre du maréchal Bazaine. n 
H. C'est possible, ·mnis \'ordre n'émanait pas de moi; du reste, je ne puis pas C\pliquer 

les dill'érences qu'il peut y moir eues dans tous ces ordres. Les débats pourront éclaircir 
cela.. D'ailleurs, il y a. cu des négligenccs commises. Une partie des drnpeaux cst arrhée 

a l'Ar enal aprc~ que les portes en ont été fermécs. 
D. Vous n'a.üez donné l'ordre de bruler les drapeaux que vcrbalement, a la suite de la 

conférence du 26 octobre? 
H. Oui, monsieur le président; c'était pour ne pas perdre de lemps que cet ordre n'avait 

pns été écrit. 
D. Dans ,otre lettre au général Coffinieres, au sujet des drnpeaux que vous envoyez a 

l'Ar enal, vous ne lui parlez pas de les b!'uler. . 
R. Je n'en ai pns parlé au général Coffinicres parce que c'était en \ille, et que, si cela. eut 

élé connu a Metz, il eú.t pu y aYDir du désordre; mnis je l'mais furm~llement dit a mes 

chefs u.e corps, ce qui n'avait pas d'incoménient. 
D. Ce que je y0ulais faire ressortir dans cet endroit de l'interrogatoire, c'es~ qu'en 

donnant l'ordre au commandant de la place de recucillit· des .objets aussi précieux que des 

drapeaux, vous ne lui disiez pas en méme temps de les brúler. 
H. Le général Coffinieres étnit a la réunion du 26; il sanüt bien qu'il falluit détruire les 

drapeaux. D'ailleurs, ce n'est pas moi qui ai rédi.gé cette lettre. 
D. PenseMous que, le 28, il n'était déja pas trop tard pour ordonner cctte destr¿ction? 
R. lis de,aient etre détruits dans la nuit du 26 au 27. Si mes ordres a,aicnt été exécutés . . 

immédiatcment, les drapeaux auraient été détrnits. Puis, le lendema.in, quand j'ai appris 
que la de:;truction n'a,ait pas été totalement opérée, je croyais qu'il en restait fort peu. 

D. N'a\Cz-Yous pas le texte de la lettre du général de Stiehle dans laquelle il a réclamé 

coutre la destmc.tion partielle des drapeaux? 
R. Je ne me ra1lpelle pas ce qu'elle est devenue. : ·:: 

M. le préside11t (ait don11er lectm·e d'1m nrdre dtt . maréchal pour la conservation des 
drapeaux qui restaie11t, afin, dúait l'accusé, de profiter du béné/ice di! la co11ve11tion hono-

rable qui allait eLre signée. 

D. Quand ,ous avez rassuré le général de Stiehle sur les drapeaux, ,ous a,ez dit que les 
drapeaux, au nombre de quarante et un, sera.ient remis au commandant de l'arméc prus
sienne, et que, quant aux étendards de la ca,a1erie, ils étaient restés a Paris. Je vous de
manderai ce que ,ous eutendiez aprcs cela. par ces mots, insérés dans ,otre ordre, que ces 
drapeau.\ feraient partie du matériel, qui serait rendu a la Fra.nce, it la conclusion de la paix? 

R. Je le croyais, comme cela eut lieu en i8i4. Seulement, je me suis trompé. 
D. Monsieur le mnt·échal, avez-,ous quelques obsenations a faire a la suite de votre in-

terrogatoire? • 
R. Je n'en ai pas, monsieur le président; seulement, je fcrai observer que le conseil d'en-

quHe, dont l'a,is a. seni de base a cette accusation, ne m'a. entendu qu'une fois. A ce mo
ment, j'étais priYé de tont document authentique. Je n 'amis pasa ma disposition les archives 

de la guerre. 
D. Vou:, pourrez faire toutes les observations que vous jugerez comenablcs a votre défense 

LE MARECR.I.L LE BCEvF, 
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lors des déclarations que les témoins viendront faire. Et a la fin des débats, votre défenseur 

développera tous les arguments les plus favorables a votre justification. 
U. Je demande a donner communication au conseil de deux lettres de l'empereUI', 

D. Lisez. 
L'accusé donne lecture de deux letlres de l'empereur. 
Dans la premiere, l'empereur dit qu'il ne s'explique pas l'a,is rigoureux du conseil 

d'enquéte. 
Dans la seconde, écrite au moment 011 le mai:échal allait se constituer prisonnier, l'empe-

reur ne comprend pas davantage l'accusation que l'on dirige conlre le maréchal, il trouve 

qu'il a fait son devoir. 
A pres cette lecture, le maréchal ajoute: 
Vous voyez que l'empereur avait confiance en moi. 
M. LE PRÉSIDENT, - M. le commissaire du gouvernement n'a-t-il pas quelques observa-

tions a faire? 
M, LE GÉNF.RAL POURCET demande au maréchal d'expliquer les contradictions qui se 

trouvent dans certaines dépéches. 
l\l, LE MARÉCUAL nAZAINE, - Je ne me rappelle pas bien ces texles de dép~ches, pas plus 

que les dates. 
111. LE GÉNÉIIAL POURCET, - Le 25 septembre, M. le maréchal Bazaine a écrit a madame la 

maréchale, qui était a Tours. 
:'\ous le prions de nous dire par quelle voie il a appris la résidence de sa famille. 
R. C'est par un journal a\lemand, la Gazette de la Bou,.se, que j'ai connu l'adresse de la 

maréchale. M. le général Pourcet demande ensuite quelques explications sur des erreurs de fait que 

contient le mémoire justificatif présenté au conseil d'enquéte. 
R. Mon mémoire justificatif. On dit toujours mon mémoire justificatif; mais je n'avais 

pas ama disposition les archi,es de l'armée. J'ai rédigé tout cela sans documents; il n'est 

pas surprenant que je me sois trompé. 
La séance est suspendue. 

• 
AUD1BNCE DU 20 OC'fOBRE, 

M, LE PRÉSlDENT, - Nous allons procéder a l'audition des témoins. Appelez M. le maré

chal Le Bmuf. Je rappelle a M. le commissaire du gomernement et a la défense que je vais suivre pour 
les témoignages l'ordre que j'ai déja. indiqué. Ainsi, les Mclarations de :M. le maréchal 

Le Breuf ne porteront aujourd'hui que sur la prise de commandemcnt. 

111
• LE MAntcHAL LE nruoF. - Le 5 aoüt, M. le maréchal eut le commandement des 2º, 3º et 

4• corps. Le 9 aoú.t, l'empereur y ajouta le 6º corps et le commandement de la garde et des 
réscrves. Néanmoins, jusqu'au i2 inclusivement, M. le maréchul Bazaine n'a été qu'un com
rnandant subor<lonné, et a mon sens, la responsabilité du maréchal ne peut commencer 
pour Jui qu'a partir du !3 aoul au malin. ,lusqu'au !2 aoul au soir, le chef d'état-major 

• 
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général u du donner encore des ordres en dehors du maréchal Bazaine, de fa~on a lui 
donner le ternps de prcndrc régulicrement possession du commandement. 

Le témoin entre ensuite dans des explications sur la force numérique des corps de l'armée 
franºaise, sur leur position. TI fournit les mémes renseignements sur les armécs ennemies. 
, J'ai ~u, c~~tinue le :émoin, par ce que m'a dit l'empereur, que le maréchal voulait prendre 

l otrens1ve; J appr?uva1:_pour_ roa par~, _absolument cette résolution. L'empereur me parla 
également du proJet qu il a\'att de se dmger sur Chalons; mais, chez lui, ce dessein ne sem
blait pas tres-arrété. Je ne savais pas si l'empereur resterait a l'armée; il me dit, au 
moment de l'engagement de Borny, que l'on voyait du jardín de la maison 011 était le 
souverain, qu'il rcgrettait ce combat, parce yu'il retardait la marche de l'armée. 

M, LE PR~s1_0ENT. - ~ous avez indiqué le moment 011 commenºait la responsabilité du 
maréchal; Il importe mamtenant au conseil de savoir quels sont les projets qui avaient recu 
un commencement d'exécution. Quelle était la pensée de l'empereur au moment ou 1 
5 aoftt, il do~nait au_ maréchal ~aine Ie·eommandement des 2' , 3º et < • corps? ' 

0 

R. A cet mstaut, Je crms que 1 empereur voulait formcr dem< armées · mais le ma é h 1 

B 

. . , rea 
_azame serait ~esté chargé des opérations militaires de ces corps. L'organisation des ser-

vices demeure, J~squ'au _12 aoú.t au soir, confié a l'état-major général; ce ne sont done que 
les chefs de semces qm pement étre responsables des ordres. Ce n'a été que le 13 •"t . . aou' 
au matm, que M. le maréchal Bazame, ayant été investí du commandement général, est 
dcvenu seul responsable. L'empereur était d'avis de faire un mouvemcnt olfensif · mais 
quand il apprit l'affaire du général Frossard (bataillc de Forbach, 6 aoú.t), il ,·oulut ~e con
centrer sous Metz. 11 fit prévcnir le général Ladmirault, qui allait se mettre en mouvement 
pour luí dire qu'il fall~it renoncer a prendre l'offcnsive et concentrer toutes les troupes sou~ 
les murs de la place. Le maréchal Bazaine fut prévenu ; l'empereur envoya un officier au 
général Fro$sard pour l'avertir du cbangement de résolution. 

D. Vous n'assistiez pas a l'entretien de l'empereur avec le maréchal Bazaine a Faul-

quemont? 
R. Je n'y étais pas; mais j'ai entendu dire a l'empereur que le maréchal Bazaine méditait 

un mouvement sur Nancy. 
· • D. Avez-_rnus su si le maréchal a été mis au courant des mouvemC'nts prescrits, soit au 
6 corps, so1t a la réserve de l'artillerie, avant son commandement général? 

R._ Le marécbal. a dú. etre, prévenn; mais il est probable qu'il n'en a pas cu les délails. 
D. Savez-vous s1 le maréchal a étó tenu au courant de la tcntative projetée de destruction 

des ponts sur la Moselle? 
. R. I~ est probable que l'ernpereur a dil parler de la destruction de ce!- ponts; rnais il était 
impos5ible de les détruire avant que l'armée fut passée sur la rive gauche de la Moselle • 
"'~. me semble élémentaire. D'ai\leurs, á ce moment, le maréchal de Mac-Mahon opérai; 
pé iblement sa r~tra1te, et nous ne savions encorc, d'aprcs la marche des événcrnents, si 

ces ponts ne seraient pas néce~saires. 
~- Cependant le pont de Pont-a-)Iousson allait sC'nir a l'ennerni. Le général Margueritte 

ava1t emoyé un dét J >- p a ac iement c.1. ont-a-Mousson ; des coureurs aynnt été aper<;us on jugC'a 
propos de rappeler ce détachemcnt. L'ennemi approcbant, il devenait utile de rompr~ 

non-seulement ce t · 1 · d'A Ba· . , . pon , ~nais ce m rs. Je vous demande si, a cet instant, le marédrnl 
zaine a,ait dú. pourvo1r a la rupture de ces ponts? 


